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CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION
 

 
COMMENT RESERVER : 
Remplir la demande de réservation ci
à partir de notre site, accompagné d’un acompte de 30% du séjour, réglable par chèque ou carte 
bancaire. 
 

PAIEMENT DU SEJOUR : 
A réception de votre réservation et de votre acompte, nous vous adresserons, en fonction des places 
disponibles, une confirmation de réserva
Camping-caravaning : à votre arrivée
Location : Au plus tard 2 semaines avant la date d’arrivée
ATTENTION : Passé ce délai, si nous n’avons pas reçu votre règlement, nous considérerons votre 
réservation comme annulée et les conditions d’annulation ci
 

ANNULATION : 
Camping-caravaning : L’acompte sera conservé.
Location : Plus de 60 jours avant votre date d’arrivée, l’acompte sera retenu. Entre le 60
l’acompte et le montant total du séjour seront dus.
 

ASSURANCE ANNULATION
Elle facultative, mais fortement conseillée.
 

TAXE DE SEJOUR : 
Elle est de 0,40€ par jour et par personne 
 

ARRIVEE RETARDEE – DEPART ANTICIPE
En l’absence d’un courrier ou d’un fax du campeur précisant qu’il a du différer ou annuler, son 
arrivée, la location devient disponible 24h00 après la date d’arrivée prévue. L’acompte et le montant 
du séjour versés resteront acquis au camping. 
Aucune réduction ne sera consentie en cas d’arrivée tardive ou de départ anticipé. 
 

CAUTION :  
Location : Une caution de 450€ et une de 80€ pour le ménage, devront 
jour de la remise des clefs et seront restituées 10 jours après le dé
frais de remise en état de l’hébergement et du remboursement du matériel manquant ou détérioré.
Si la location n’est pas rendue dans le meilleur état de propreté la somme de 60
Nota : La caution ne constitue pas une limite de responsabilité du locataire.
 

Animaux :  Ils ne doivent jamais être laissés en liberté, ni être laissés dans le camp, même enfermés en 
l’absence de leurs maîtres, qui en sont civilement responsables
la rage, le carnet de vaccination à jour  devra être présenté à l’arrivée.
catégories sont interdits. 
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CONDITIONS GENERALES DE RESERVATION (A CONSERVER)

Remplir la demande de réservation ci-jointe et la retourner par courrier, fax ou e-mail, ou directement 
notre site, accompagné d’un acompte de 30% du séjour, réglable par chèque ou carte 

A réception de votre réservation et de votre acompte, nous vous adresserons, en fonction des places 
disponibles, une confirmation de réservation. Le solde est à régler dans les conditions suivantes

: à votre arrivée 
Au plus tard 2 semaines avant la date d’arrivée 

assé ce délai, si nous n’avons pas reçu votre règlement, nous considérerons votre 
réservation comme annulée et les conditions d’annulation ci-après seront appliquées.

’acompte sera conservé. 
Plus de 60 jours avant votre date d’arrivée, l’acompte sera retenu. Entre le 60

ompte et le montant total du séjour seront dus. 

ASSURANCE ANNULATION  : 
Elle facultative, mais fortement conseillée. 

€ par jour et par personne à partir de 13 ans. 

DEPART ANTICIPE  : 
En l’absence d’un courrier ou d’un fax du campeur précisant qu’il a du différer ou annuler, son 
arrivée, la location devient disponible 24h00 après la date d’arrivée prévue. L’acompte et le montant 
du séjour versés resteront acquis au camping.  

ction ne sera consentie en cas d’arrivée tardive ou de départ anticipé. 

€ et une de 80€ pour le ménage, devront être versées par le locataire le 
jour de la remise des clefs et seront restituées 10 jours après le départ sauf déduction éventuelle des 
frais de remise en état de l’hébergement et du remboursement du matériel manquant ou détérioré.
Si la location n’est pas rendue dans le meilleur état de propreté la somme de 60€ sera conservée.

tue pas une limite de responsabilité du locataire. 

Ils ne doivent jamais être laissés en liberté, ni être laissés dans le camp, même enfermés en 
l’absence de leurs maîtres, qui en sont civilement responsables. Tout animal devra être vacciné cont
la rage, le carnet de vaccination à jour  devra être présenté à l’arrivée. Les chiens de 1ère et 2ème 

                  
 

(A CONSERVER) 

mail, ou directement 
notre site, accompagné d’un acompte de 30% du séjour, réglable par chèque ou carte 

A réception de votre réservation et de votre acompte, nous vous adresserons, en fonction des places 
tion. Le solde est à régler dans les conditions suivantes : 

assé ce délai, si nous n’avons pas reçu votre règlement, nous considérerons votre 
après seront appliquées. 

Plus de 60 jours avant votre date d’arrivée, l’acompte sera retenu. Entre le 60ème et 1er jour, 

En l’absence d’un courrier ou d’un fax du campeur précisant qu’il a du différer ou annuler, son 
arrivée, la location devient disponible 24h00 après la date d’arrivée prévue. L’acompte et le montant 

ction ne sera consentie en cas d’arrivée tardive ou de départ anticipé.  

être versées par le locataire le 
part sauf déduction éventuelle des 

frais de remise en état de l’hébergement et du remboursement du matériel manquant ou détérioré. 
€ sera conservée. 

Ils ne doivent jamais être laissés en liberté, ni être laissés dans le camp, même enfermés en 
Tout animal devra être vacciné contre 

Les chiens de 1ère et 2ème 


